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MODIFICATION PROPOSÉE DU RÈGLEMENT FINANCIER DE L’OPS 
 
 
Antécédents 
 
1. Lors de sa 134e session, le Comité exécutif a recommandé que le 45e Conseil 
directeur approuve les modifications au Règlement financier proposées par le Directeur 
concernant le recouvrement des contributions (résolution CE134.R1). Le Conseil a 
approuvé le Règlement financier modifié sans changement dans la résolution CD45.R__.  
Cette modification au Règlement était nécessaire pour mettre en œuvre la stratégie du 
Directeur visant à augmenter le taux de recouvrement des contributions en autorisant les 
paiements en monnaie nationale. 
 
2. Concernant le Règlement financier modifié susmentionné, le Directeur a 
déterminé que le Règlement financier additionnel est justifié afin d’établir des contrôles 
et des conditions dans le processus d’approbation et de conformité destiné à protéger 
l’Organisation contre le risque de perte en raison de la fluctuation des taux de change.  
 
3. L’article 16.3 exige que le Règlement financier établi par le Directeur et les 
modifications qui y sont apportées par le Directeur, soient confirmés par le Comité 
exécutif et communiqués à la Conférence ou au Conseil directeur à titre d’information.  
 
Situation actuelle 
 
4. Après examen des méthodes et procédures de l’Organisation mondiale de la Santé 
et d’autres agences des Nations Unies, le Directeur a établi deux nouvelles Règles de 
l’OPS. Les Règles sont généralement en harmonie avec la Réglementation et les Règles 
comparables de l’OMS et sont comme suit : 
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106.1 – Comme établi dans l’article 6.6, le Directeur déterminera l’acceptabilité 
des paiements des contributions en monnaie nationale plutôt qu’en dollars des 
États-Unis. L’acceptation par le Directeur de toute monnaie qui n’est pas 
entièrement convertible sera subordonnée à une approbation annuelle au cas par 
cas. Ces approbations couvriront les clauses et conditions que le Directeur estime 
nécessaires pour protéger l’Organisation panaméricaine de la Santé, incluant les 
paiements de tous les montants autorisés. Les paiements seront crédités au 
compte correspondant du Pays Membre auprès de l’Organisation panaméricaine 
de la Santé au taux de change en vigueur des Nations Unies à la date de 
réception. 

 
106.2 – Tout paiement dans des monnaies autres que les dollars des États-Unis 
qui ne respecte pas les clauses de l’approbation donnée par le Directeur sera 
automatiquement retourné à l’État Membre concerné, et la contribution en 
question continuera à être due et exigible.  

 
Mesures à prendre par le Comité exécutif 
 
5. Si le Comité exécutif accepte la modification proposée du Règlement financier, il 
pourrait adopter une résolution dans le sens suivant : 
 

Résolution proposée 
 
LA 135e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant considéré la présentation du Directeur sur les modifications proposées au 
Règlement financier de l’Organisation panaméricaine de la Santé, document CE135/4; et 
 
 Tenant en compte que les modifications seront en concordance avec le Règlement 
financier adoptée par le 45e Conseil directeur et apporteront une protection contre les 
pertes du taux de change,  
 

DÉCIDE : 
 
 De confirmer les modifications demandées par le Directeur au Règlement 
financier de l’Organisation telles qu’elles apparaissent au paragraphe 2 du document 
CE135/4 et de transmettre le Règlement financier modifié au 46e Conseil directeur pour 
son information.  
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